
Lycée Jay de Beaufort 

9 rue de Turenne 

24 007 PERIGUEUX Cedex 

FICHE INTENDANCE 2023/2024 
 

 

NOM : 

Prénom : 

Classe : 

Date et Lieu de naissance : 

 

Externe 

Demi-pensionnaire 4 jours 

Demi-pensionnaire 5 jours 

Interne 









 
ETABLISSEMENT FREQUENTE L'ANNEE DERNIERE : ………………...……………………..………………………………………… 

 
BOURSES NATIONALES : boursier en 2022/2023 Oui 

 
Non 

Pour les élèves entrant en 2nde, demande de bourse effectuée pour 2023/2024 Oui  Non 

 

ALLOCATION DE RENTREE SCOLAIRE 

Toute famille bénéficiant de l'ARS versée par la CAF bénéficie d'une aide à la restauration financée par le Conseil Régional. 

Bénéficiaire de l'Allocation de Rentrée Scolaire : Non  Oui  → Fournir le justificatif 2022 

 

 

 

RIB à joindre ici 
(collez ou agrafez svp) 

Permet au lycée de vous reverser les bourses ou de 
vous rembourser un trop-perçu par virement. 

Ce RIB ne peut en aucun cas être utilisé pour 
effectuer des prélèvements sur votre compte. 

Je soussigné(e) ……………………………………………….., 

responsable légal de l’élève ………………………………….., 

atteste avoir pris connaissance du règlement du service 

annexe d’hébergement et de restauration. 

 

Signature du représentant légal 

PÈRE (ou représentant légal) 

NOM :…………………………………………………… Prénom : ………………………………………………… 

Date et lieu de naissance : …………………………………...…………………………. 

Adresse : ……………………………………………………………………………………………………………………………………….. 

Tél. domicile : ……………………...……… Portable : ………….…..…………….. Travail : ………………..…..…………….. 

Mail : ……………………………………………………………………………………….. 

Nom et adresse de l'employeur : …………………………….…………………………………………...………………………………… 

N°allocataire CAF : ………………...…………………………………………… 

MÈRE (ou représentante légale) 

NOM :…………………………………………………… Prénom : …………………………….…………… 

Date et lieu de naissance : …………………………………………. 

Adresse : ……………………………………………………………………………………………………………………………………….. 

Tél. domicile : ……………………...……… Portable : ………….…..…………….. Travail : …………...……..……………….. 

Mail : …………………………………………………………………… 

Nom et adresse de l'employeur : ……...…….………………....………………………………………...………………………………… 

N°allocataire CAF : ………………...…………………………………………… 

 
NOM DU RESPONSABLE QUI RECEVRA LES FACTURES : 
 

 ………………………………………………… 

RESPONSABLE FINANCIER 



___________________  Service intendance du lycée Jay de Beaufort - 9 rue de Turenne – BP 10159 – 24007 PERIGUEUX CEDEX  __________________ 
Tél : 05.53.02.75.01  - Mail :  intendance.jdb@ac-bordeaux.fr 

 

 

Lycée Jay de Beaufort                 Année scolaire 2023/2024 
 

Service intendance – Informations aux familles 
 

RÉGIME  
 

La qualité d’externe, de demi-pensionnaire 4j ou 5j, d’interne est choisie pour toute la durée de l’année 

scolaire, il faut l’indiquer sur la fiche d’intendance. Un changement de régime est possible en début 

d’année jusqu’au 16 septembre (demande écrite adressée à l’intendance).  

Après le 16/09/23, il n’est plus possible de changer de régime en cours de trimestre. Seules les demandes 

écrites de changement pour le trimestre suivant seront acceptées.  

 

TARIFS  
 

Les tarifs sont fixés par le Conseil Régional d’Aquitaine pour l’année civile. Ils sont révisables au 1er 

janvier de chaque année, ils sont annuels et forfaitaires. Le forfait DP 5 jours revient à 2,89 € le repas et le 

forfait DP 4 jours à 3,09 €. 

Les élèves externes peuvent manger occasionnellement le midi en créditant une carte délivrée à 

l’intendance au tarif de 3,91 € le repas. 

De même les élèves DP 4 jours peuvent manger occasionnellement le « jour hors forfait » au tarif de 

3,91 € le repas en créditant leur carte de self.   
 

 DP 5 jours DP 4 jours Interne 

Montant annuel 2023 520,97 € 444,96 € 1 380,85 € 

  
Le règlement s’effectue par trimestre. Par exemple, en 2022/2023 les internes ont réglé 537,00 € au 1er 

trimestre, 460,28 € au 2ème trimestre et 383,57 € au 3ème. 
 

À noter : Le régime DP4 donne accès au self 4 jours : les lundi, mardi, jeudi, vendredi. Il est possible de 

changer à l’année le mercredi contre un autre jour en le précisant à l’intendance une fois l’emploi du 

temps connu.  
 

Les élèves bénéficiaires de l’allocation de rentrée scolaire (ARS) ont droit à une aide régionale à la restauration 

(ARR) déduite directement sur leur facture. 
 

CAS DES ÉLÈVES BOURSIERS 
 

Chaque trimestre, les bourses nationales sont déduites de la facture de self et/ou d’internat. L’excédent 

éventuel est versé aux familles à la fin du trimestre. 

Le RIB joint à la fiche intendance doit obligatoirement correspondre au parent bénéficiaire des 

bourses. 
 

FONDS SOCIAUX 
 

En cas de difficultés, les familles peuvent faire appel aux fonds sociaux. Les dossiers sont à retirer au 

service intendance.  
      

MOYENS DE RÈGLEMENT 
 

Les règlements sont à effectuer par TÉLÉPAIEMENT en accédant à votre espace en ligne (voir 

fiche explicative « Télépaiement »). 
Ce service permet de régler en une ou plusieurs fois et aux dates qui vous conviennent. 

Si toutefois vous ne parvenez pas à régler par ce biais, veuillez contacter l’intendance (par téléphone au 

05 53 02 75 01 ; par e-mail : intendance.jdb@ac-bordeaux.fr) 

 

 



 

 

 

Le moyen n°1 pour régler la demi-pension ou l’internat ! 

 

AVANTAGES : 
 Paiement sécurisé par carte bancaire 

 Pas de risque de perte de chèque, oubli de signature… 

 Pas de confusion possible entre deux élèves ou d’erreur de montant 

 Débit immédiat  

 Souplesse : paiement en totalité ou en plusieurs fois 

 

POUR ACCÉDER AU SERVICE :      https://educonnect.education.gouv.fr 

Choisir l’icône « Responsable d’élève ». 

Lors de votre première connexion, si vous n’avez pas d’identifiant EduConnect ou FranceConnect, cliquez sur 

« Je n’ai pas de compte » et suivez les étapes. 

 
 

 

 

Pour tout renseignement, contacter le secrétariat d’intendance : 

05.53.02.75.01 // intendance.jdb@ac-bordeaux.fr 

 

 

-- À CONSERVER PAR LA FAMILLE -- 

https://educonnect.education.gouv.fr/
mailto:intendance.jdb@ac-bordeaux.fr

